
ARTICLE 1 : CLAUSE GENERALE 
Tout partenariat implique l’acceptation des conditions générales de vente et 
celles des prix en vigueur aux présentes conditions générales de vente sauf 
dérogation formelle et expresse de notre part pour une opération déterminée.

ARTICLE 2 : OBJET
Le présent document a pour objet de dé nir les conditions générales de vente 
liées au(x) partenariat(s) relatif(s) au 5ème colloque européen  MAGDUS qui 
aura lieu les 28 et 29 mars 2012. 

ARTICLE 3 : FORMATION DU CONTRAT-TRAITEMENT DES COMMANDES
Le présent contrat n’est réputé conclu entre MAGDUS CCITA  et le 
partenaire qu’au 
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d’une commande par voie postale, télécopie  ou mail).
S’il s’agit d’une commande spéciale « sur mesure « en raison de sa composition, 
il sera établi un devis qui précisera les conditions particulières de vente pouvant 
modi er ou compléter les présentes conditions générales ; l’acceptation de 
ce devis par l’acheteur vaudra acceptation pleine et entière par lui de ces 
conditions particulières. 
Les commandes sont traitées à la réception du bon de commande et des 
conditions générales de vente dûment signées accompagnées du règlement, 
un paiement di éré sera néanmoins possible sur demande de facture.

ARTICLE 4 : PRIX-MODALITES DE REGLEMENT
Les prix pratiqués sont ceux correspondant aux tarifs disponibles dans les lieux 
et modes de livraison en vigueur au jour de la commande. Le montant total à 
payer est le résultat du produit du prix unitaire TTC des articles commandés 
et du nombre d’articles commandés.
Le prix est fonction du nombre et de la nature des axes de sponsoring. Il est 
établi compte tenu du barème en vigueur à la date de la commande. 
Les règlements exclusivement à l’ordre de «  CCITA » se font par virement 
bancaire, chèque bancaire ou postal. Aucun autre moyen de paiement ne 
sera accepté.
Les factures seront envoyées à l’adresse indiquée lors de la commande. 
Magdus CCITA, décline toute responsabilité quant aux erreurs de saisie.  

ARTICLE 5 : PRESTATIONS OFFERTES – OBLIGATIONS DE MAGDUS CCITA
Le niveau de partenariat est fonction du montant versé par le Partenaire 
selon les prestations retenues gold, silver, rst. Selon le niveau de partenariat 
choisi, d’autres prestations complémentaires pourront être proposées par 
Magdus CCITA. 

ARTICLE 6 : OBLIGATIONS DU PARTENAIRE
Manifestation
A n de permettre la mise en valeur du Partenaire, et notamment la mention 
de la dénomination sociale et/ou nom et/ou logo sur les di érents supports 
(supports édités pour la Manifestation, écran lors de la séance plénière …), le 
Partenaire s’engage à transmettre à Magdus CCITA dans les délais indiqués dans 
le calendrier, la che « Informations Sponsors » dûment complétée.
Le Partenaire s’engage également à transmettre à Magdus CCITA, selon les 
spéci cités précisées dans le Dossier de Partenariat, des chiers exempts 

de tout défaut, et comprenant les informations demandées et logos, dans 
les formats indiqués dans le Dossier de Partenariat. Tout autre format ne 
pourra être accepté.
Magdus CCITA décline toute responsabilité en ce qui concerne l’impression ou 
l’édition en cas de transmission hors délais des éléments susvisés nécessaires 
à la mise en valeur de l’image du Partenaire, ainsi qu’en cas de transmission 
d’éléments erronés, inexploitables ou non conformes aux spéci cités et 
directives. Magdus CCITA ne peut être tenu responsable des omissions ou des 
erreurs de reproduction, de composition ou autres qui peuvent se produire.
- Insertions dans les supports édités pour la Manifestation
Les insertions dans les supports édités pour la Manifestation et dont le détail 

gure dans le Dossier de Partenariat s’e ectuent, après transmission par le 
Partenaire des éléments techniques, en tenant compte de l’ordre d’arrivée 
des dossiers complets adressés par les Partenaires, et dans la limite des 
espaces disponibles.
De même les informations fournies par le partenaire devront être exactes. 
Magdus CCITA n’a pas à véri er la véracité des informations fournies. 

ARTICLE 7 : PROPRIETE INTELLECTUELLE
Le Partenaire déclare disposer de l’ensemble des autorisations et/ou être seul 
titulaire de l’ensemble des droits de propriété intellectuelle sur l’ensemble des 
éléments type informations, logos, documents, objets et formats de chiers 
transmis à Magdus CCITA en vue de la mise en valeur de son image et garantit 
Magdus CCITA et ses partenaires contre toute action de quelque nature que ce 
soit d’un tiers quelconque en la matière.

ARTICLE 8 : ANNULATION DE LA MANIFESTATION
En cas d’annulation, d’ajournement et/ou report de la Manifestation par 
Magdus CCITA à une autre date, le Partenaire aura le choix entre accepter 
la nouvelle date de la Manifestation proposée par Magdus CCITA ou 
le remboursement des sommes versées à l’exclusion de toute autre indemnité 
ce que le Partenaire déclare accepter.
En cas d’annulation du Partenariat par le Partenaire, après le 1 er  décembre 
2011 les dépenses engagées par la CCITA telles que plaquettes… ne seront pas 
remboursées. Après le 1    janvierer  2012 aucune somme ne sera remboursée 
au Partenaire.

ARTICLE 9  : FORCE MAJEURE
MAGDUS CCITA n’est pas responsable notamment en cas d’incendie, inondations, 
interruption de la fourniture d’énergie, ainsi que les grèves totales ou partielles 
ou encore de toute nature entravant la bonne marche de la société, telles 
que les grèves des transports, des services postaux. La survenance d’un 
cas de force majeure a pour e et de suspendre l’exécution des obligations 
contractuelles convenues entre les partenaires.

ARTICLE 10  : CLAUSE ATTRIBUTIVE DE COMPETENCE
Les présentes conditions générales de vente sont régies exclusivement par 
la loi française.
Le tribunal de commerce de Troyes est seul compétent en cas de litiges ou 
di érends les concernant.
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